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5 KM = 
2 TOURS

Stade 
Eugène 

Cognevaut

arrivéedépart
Rue de 

l’Eglantier

400 M et 800 m
départ et arrivée  

sur le stade

parcours 10 km - Départ 10 h : 
Course à Label régional FFA 
Course ouverte aux catégories 
H et F nés avant 2007.

parcours 5 km - Départ 9 h 15 : 
Course ouverte aux catégories 
H et F nés avant 2009.

parcours 800 M - Départ 9 h 10 : 
Course ouverte aux enfants 
nés en 2010, 2011, 2012 et 2013.

parcours 400 m - Départ 9 h 00 : 
Course ouverte aux enfants 
nés en 2014, 2015 et 2016.

dimanche  
2 octobre

STADE EUGÈNE COGNEVAUT
rue Claret, 95500 Gonesse

#ATHLE

Co
ur

se
s pour voir les plans 

des autres courses… 
rendez vous sur le site 
argoviathle.sportsregions.fr
ou sur chronoteam.org

ET COURSES ENFANTS
plan de la course du 5 km



les Inscriptions se font en ligne sur : 
www.chronoteam.org  

- AVANT LE 29 septembre 2022 -

Engagements sur chronoteam.org
• Gratuité sur le parcours de 400 m et 800 m
• 5 € par inscription aux 5 km (marche)
• 8 € par inscription aux 5 km (course)
• 13 € par inscription aux 10 km 
• 180 €  (somme forfaitaire) pour les clubs d’athlétisme du Val d’Oise inscrivant  

plus de 15 athlètes. 

Primes sur la course du 10 km hommes et femmes
Les 1ers gagnent 150 € 
Les 2es gagnent 100 €
Les 3es gagnent 80 €
Les 4es gagnent 50 €
Les 5es gagnent 30 €.

Meneurs d’allure
Sur le 10 km, des ‘‘meneurs d’allure’’ vous aideront à atteindre votre objectif, 
pour terminer la course en 50’’ (12 km/h), en 45’’ (13,5 km/h) ou en 40’’ (15 km/h).

EN M’INSCRIVANT :
 J’autorise les organisateurs  

à me photographier et me filmer, puis à utiliser ces images  
en vue de leur diffusion sans but commercial.

 J’accepte les termes du règlement de la compétition  
disponible sur le site :

argoviathle.sportsregions.fr

Distribution des dossards :  
STADE EUGÈNE COGNEVAUT 

de 7h45 à 8h30

informations
inscription

les foulées Gonessiennes
soutiennent la lutte  
contre le cancer

Les épreuves sont ouvertes aux coureurs licenciés à la FFA ou Licenciés FSCF, FSGT, 
UFOLEP portant la mention athlétisme sur la licence et aux coureurs non licenciés.  

Les participants doivent présenter un certificat médical (ou sa copie) de moins d’un 
an à la date de la compétition, attestant l’absence de contre-indication à la pratique 
du sport en compétition ou de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en 
compétition (l’une des trois mentions).

Les licences délivrées par les fédérations françaises de triathlon, course 
d’orientATion ou pentathlon moderne ne sont plus acceptées  
depuis le 1er janvier 2019. 

Espace de massage - récupération 
mis à disposition pour les  coureurs
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